
Le Nova Scotia Utility and Review Board (« NSUARB ») 
est chargé de réglementer tous les véhicules passagers 
publics qui circulent dans la province ainsi que les 
transporteurs qui effectuent des trajets interprovinciaux 
à destination et au départ de la Nouvelle-Écosse.
Le mandat élargi du NSUARB inclut :

• la délivrance de permis
• l’approbation des tarifs
• les trajets
• les arrêts
• l’équipement utilisé
• l’audition des plaintes visant les transporteurs
• l’audition des demandes de changement  

ou d’arrêt de service

Minibus/autobus

Les minibus/autobus incluent les services d’autobus 
commerciaux, les autobus scolaires et les flottes de 
fourgonnettes pouvant transporter neuf passagers  
ou davantage, en excluant le chauffeur. Une liste  
des transporteurs actuellement détenteurs de permis  
est disponible sur le site Web du NSUARB à  
nsuarb.novascotia.ca, dans la section Motor  
Carrier - Passenger dédiée aux mandats.

Véhicule commercial

Un véhicule commercial est un véhicule conçu, construit 
et utilisé pour transporter moins de huit passagers, en 
excluant le chauffeur. Cela n’inclut pas les véhicules 
passagers utilisés à des fins personnelles. 

Le 1er janvier 2003, le NSUARB a commencé à réglementer 
les transporteurs qui exploitent un véhicule commercial 
comme véhicule public pouvant transporter huit passagers 
ou moins. Une liste des transporteurs exploitant des 
véhicules commerciaux est disponible sur le site Web du 
NSUARB à nsuarb.novascotia.ca, dans la section Motor 
Carrier - Passenger dédiée aux mandats.

NEUF 
ou plus

Véhicules passagers  
en Nouvelle-Écosse

© Réseau de transport communautaire de la Nouvelle-Écosse 2021


